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RAPPEL 

1. Le Plan stratégique à moyen terme (PSMT) définit les orientations générales des activités 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).  Il intègre la vision, la mission 
et les résultats escomptés de l’Organisation et constitue un élément central de son dispositif 
d’application du principe de responsabilité. 

2. Le PSMT actuel, d’une durée de cinq ans (2022-2026), arrivera à échéance à la fin de 
l’année 2026.  Contrairement à la pratique habituelle, il n’est pas prévu de soumettre un 
nouveau PSMT aux États membres pour examen au cours du cycle 2026 des organes 
politiques et de décision de l’OMPI (40e session du Comité du programme et budget (PBC) et 
soixante-huitième série de réunions des assemblées des États membres de l’OMPI), le 
Directeur général ayant besoin de plus de temps pour mettre en place une nouvelle équipe de 
direction avant de finaliser le prochain PSMT. 

3. Compte tenu du calendrier des réunions des organes directeurs de l’OMPI, le retard pris 
dans l’élaboration d’un nouveau plan stratégique à moyen terme signifie que, lorsque le plan 
actuel arrivera à échéance, le suivant n’aura pas encore été examiné par les États membres.  
En conséquence, l’Organisation se trouverait dépourvue d’un cadre d’orientation stratégique 
pour la période suivante, ce qui pourrait nuire à la cohérence de ses processus de gestion et de 
ses mécanismes d’application du principe de responsabilité. 
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PROPOSITION 

4. Afin d’assurer la continuité de la planification stratégique et de la gestion des 
performances, tout en tenant compte des objectifs du Directeur général susmentionnés, il est 
proposé de prolonger le plan stratégique à moyen terme actuel d’une année supplémentaire, 
jusqu’à la fin de 2027, ou pour une période plus courte si un nouveau plan venait à être 
examiné par le PBC et les assemblées de l’OMPI et s’il pouvait être mis en œuvre plus tôt. 

5. Cette approche permettrait de préserver l’intégrité du dispositif d’application du principe 
de responsabilité de l’OMPI et donnerait au Secrétariat suffisamment de temps pour établir le 
prochain PSMT, en tenant compte, entre autres, des contributions et des orientations des États 
membres. 

6. Le Comité du programme et 
budget est invité à examiner la 
présente proposition et à 
recommander que les assemblées de 
l’OMPI, chacune pour ce qui la 
concerne, prient le Directeur général 
de prolonger le Plan stratégique à 
moyen terme pour 2022-2026 pour 
une période d’un an, ou pour une 
période plus courte si un nouveau plan 
est prêt à être mis en œuvre avant 
cette date. 
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